
L’organigramme de l’Education Nationale

Le Ministère de l’Education Nationale 
La direction générale de l’enseignement scolaire 

(DGESCOL) 
L’inspection générale de l’éducation nationale 

(IGEN) 

Recteur Académique 

Inspecteur académique (IA)
 Directeur académique des services 
de l’éducation nationale (DASEN) :

- Décide de l’ouverture ou de la fermeture 
des classes et des écoles

- Gère le personnel e l’école
- Approuve les programmes pédagogiques 

de construction de l’école  

Inspecteur de l’éducation nationale 
(IEN) :

- Chargé d’une circonscription 
- Pilotage du système éducatif 
- Evaluation des enseignements et des 

établissements 
- Inspection des personnels enseignants 
- Conception, conduite ou évaluation du 

dispositif de formation des personnels 

Le conseiller pédagogique de 
circonscription (CPC)

Directeur d’école 
Professeur des écoles 


